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Se renseigner :
dans une structure d’accueil

 

Nouveau dispositif en Corse
pour la personne en situation de 

maladie chronique ou de handicap

Le Patient Partenaire Corse



* En région Corse, le terme de Patient Partenaire Corse a été choisi par l’ARS Corse pour 
identifier la personne dans une situation de pair-aidance.

Se renseigner :

Un Patient Partenaire Corse* c’est quoi ?
C’est une personne qui a une maladie. Elle aide d’autres personnes 
malades.
Elle partage son vécu de la maladie, parle de son rétablissement.
Elle écoute et comprend les problèmes des personnes parce qu’elle a 
vécu la même chose.
Elle peut demander de l’aide au professionnel. Un professionnel 
accompagne le patient partenaire.

Je peux devenir Patient Partenaire Corse* parce que
J’ai compris ce que c’est et je souhaite le devenir.
Je suis considéré comme rétabli de ma maladie ou mon handicap.
Je suis à l’aise pour parler de ce qui est lié à ma maladie ou mon handicap.

Je peux apporter à la personne aidée avec mon expérience
Une présence
Une écoute
Un accompagnement
Des trucs et astuces pour mieux vivre la maladie ou mon handicap

Je conseille, j’oriente et j’informe avec le partage d’expériences.

Je partage mes contacts, mon réseau.

J’aide à rompre l’isolement des familles et de la personne.

Je soutiens, réconforte et rassure la personne sur
ses capacités à agir sur sa propre existence.

Je joue un rôle d’interface, de facilitateur
de l’accompagnement par le professionnel.

Grâce à moi les personnes que j’aide pourront :
Se sentir moins seul.
Apprendre à mieux connaître la maladie.
Mieux connaitre des ressources d'aide existantes.
Développer des compétences pour mieux accompagner mon proche.
Mieux me connaitre et apprendre mes limites.

L’entraide entre pairs repose sur les mêmes principes 
quel que soit le contexte. 

Il s’agit :
D’écouter
De respecter et ne pas juger
De partager mes expériences et de connaitre celles des autres personnes
D’échanger des informations
De soutenir.

Où me renseigner : dans la structure qui m’accueille

UN CONTEXTE : LA PAIR AIDANCE
La pair-aidance repose sur l’entraide entre personnes ayant traversé 
des expériences de vie similaires, souffrant ou ayant souffert d’une 
même maladie, somatique ou psychique ou d’un handicap.

Je veux devenir PATIENT PARTENAIRE CORSE

 


